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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 651/FE  modifiant l’arrêté n° 1128 du 19 octobre 1960 
déterminant les logements de fonction et ceux à affectation per-
manente réservés à des fonctionnaires.
n° 651/FE

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 avril 1965

Numéro JO

n° 6 du 01/06/1965
Date  du numéro

1 juin 1965

T E X T E  I N T É G R A L

L’arrêté n° 1198 du 19 octobre 1960 déterminant Îes logements de fonction 6t ceux à affectation pérmanénte réservés à 

certains -fonctionnaires est modifié comme suit : À l’article 2 les mentions suivantes sont supprimées : «Dénomination du 

Logement Emploi ou fonction considéré «Bâtiment du Trésor n° 1 Trésorier-Payeur A l’article 3, au lieu de : «Désignation des 

chefs de service Logements affectés «Chef du Cabinet civil Location C.M.A.O. « Chef du Cabinet militaire Location C.M.AO. 

lire : «Nouvel immeuble budget-Etat, plateau du Serpent, lotissement des Travaux publics. > Le reste sans changement.
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